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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

L’année 2009 marquera le point de départ du 70e anniversaire 
de la seconde guerre mondiale. Cet anniversaire s’achèvera en 
2015. 

La pratique commémorative démontre que les 70e anniver-
saires sont les derniers grands anniversaires organisés en présence 
d’un nombre significatif d’acteur des événements historiques 
commémorés. 

Avoir 20 ans lors d’un événement, c’est avoir 90 ans lors de 
la célébration du 70e anniversaire de cet événement. 

Les 70e anniversaires sont également les dernières grandes 
commémorations durant lesquelles les acteurs de bases qui étaient 
nécessairement plus jeunes que les chefs, peuvent être honorés. 

Aussi, à l’occasion du 70e anniversaire de la Grande Guerre le 
Gouvernement a attribué la légion d’honneur à tous les combat-
tants survivant, non encore titulaires de cette décoration. 

Sur 4 000 survivants, un peu plus de 2 000 furent honorés. 

Il vous est proposé de reconduire la même initiative en 
faveur des combattants de la seconde guerre mondiale. 

Il est proposé de lier l’attribution des légions d’honneur aux 
commémorations organisées par l’État. 

En 2009 et 2010, les combattants de Narvik et de la bataille 
de France (en référence à l’année 1940) seraient honorés. En 
2011, 2012 et 2013 les résistants, les déportés et les internés (en 
référence aux années 1941, 1942, 1943). Enfin, en 2014 et 2015 
interviendrait le tour des combattants des armées de libération 
(en référence aux années 1944 et 1945). 
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Il en sera de même pour les résistants, en 2014 et 2015 
interviendra le tour des combattants des années de libération. 

La composition des différents contingents annuels de 
légions d’honneur devra systématiquement mettre en valeur la 
diversité sociale et géographique des récipiendaires. 

Un effort particulier devra être réalisé afin de donner une 
juste place aux femmes dont le rôle en particulier dans la 
résistance a souvent été sous estimé. 

Tel est l’objet de la proposition de loi que je vous soumets 
aujourd’hui et que je vous propose, Mesdames et Messieurs, de 
bien vouloir adopter. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Dans le cadre des commémorations du soixante-dixième 
anniversaire de la Seconde Guerre mondiale de 2009 à 2015, il est 
institué un contingent spécial de Légions d’honneur auprès du 
ministre chargé des anciens combattants. 

Ce contingent comprend des croix de chevalier, d’officier et 
de grand officier. 

Article 2 

Le contingent prévu au premier alinéa sera géré par le 
ministre chargé des anciens combattants en adéquation avec les 
programmes commémoratifs annuels. 

Les combattants de la bataille de France (1939-1940), puis les 
résistants (1941-1944) enfin les combattants de la libération 
(1944-1945) devront être tour à tour mis à l’honneur. 

Article 3 

Monsieur le ministre chargé des anciens combattants présen-
tera lors de chaque débat budgétaire le bilan de la mise en œuvre 
de la présente loi. 

Un intérêt particulier devra être porté aux combattants de 
base ainsi qu’aux femmes résistantes. 

Article 4 

Les bénéficiaires des contingents visés à l’article 1er ne 
peuvent prétendre à traitement. 

 

 

 

 

 

 


